
Le contrat de travail peut-il inclure une clause de mobilité
internationale dès l'embauche ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir une clause de mobilité internationale dans un contrat de travail au Luxembourg dès

l'embauche, à condition que celle-ci soit rédigée de manière claire, précise et non équivoque. La clause doit définir

l'étendue géographique de la mobilité, respecter les droits fondamentaux du salarié et ne pas conférer à l'employeur

un pouvoir discrétionnaire illimité.

L'employeur doit informer le salarié, par écrit, des modalités d'exécution de la mobilité, notamment la durée, la prise

en charge des frais, les conditions d'accompagnement et les garanties sociales. Toute modification substantielle

des conditions de travail doit être prévue dans le contrat ou faire l'objet d'un avenant écrit, et un délai de prévenance

raisonnable doit être respecté.

Définition

La clause de mobilité internationale est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié accepte, dès la

signature de son contrat de travail, la possibilité d'être affecté temporairement ou durablement dans un ou

plusieurs pays étrangers déterminés ou déterminables. Cette clause permet à l'employeur de modifier le lieu

d'exécution du travail hors du territoire luxembourgeois, sans devoir solliciter à nouveau l'accord du salarié à

chaque mobilité.

Elle vise à organiser contractuellement la faculté de déplacement professionnel à l'international, tout en

encadrant les droits et obligations des parties.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il modifier substantiellement les conditions de travail lors d'une mobilité internationale ?

Toute modification substantielle (rémunération, temps de travail, sécurité sociale) résultant de la mobilité doit être prévue dans le contrat
ou faire l'objet d'un avenant écrit. L'employeur doit respecter un délai de prévenance raisonnable avant toute affectation à l'étranger.

Quelles informations doivent figurer dans une clause de mobilité internationale ?

La clause doit mentionner les pays ou zones concernés de manière déterminée ou déterminable, la durée d'affectation, la prise en charge
des frais, les conditions d'accompagnement, l'adaptation aux législations étrangères et les garanties relatives à la protection sociale,
conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Quelles mesures d'accompagnement prévoir lors d'une mobilité internationale ?

Il est recommandé de prévoir l'assistance à la relocalisation, la prise en charge des frais de déplacement et d'installation, ainsi que la
garantie du maintien des droits sociaux. L'employeur doit documenter chaque étape et assurer un encadrement humain lors de la
mobilité.
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Quelles sont les sanctions en cas de clause de mobilité internationale imprécise ou abusive ?

Toute imprécision, disproportion ou non-respect des droits fondamentaux expose l'employeur à un risque de nullité de la clause et de
contentieux prud'homal. La clause peut être déclarée inopposable par les juridictions luxembourgeoises sur le fondement du principe de
proportionnalité.

Quels droits fondamentaux la clause de mobilité internationale doit-elle respecter ?

La clause doit respecter la vie privée et familiale, l'égalité de traitement et la non-discrimination, conformément aux articles L.251-1 et
L.241-1 du Code du travail. Elle ne peut conférer à l'employeur un pouvoir discrétionnaire illimité ni porter atteinte de façon
disproportionnée aux intérêts du salarié.

Une clause de mobilité internationale peut-elle figurer dans le contrat de travail dès l'embauche au Luxembourg ?

Oui, une clause de mobilité internationale peut figurer dans un contrat de travail luxembourgeois dès l'embauche, à condition d'être
rédigée de manière claire, précise et non équivoque. Elle doit définir l'étendue géographique et respecter les droits fondamentaux du
salarié.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Mobilité

Pour être valable, la clause de mobilité internationale doit être rédigée de façon claire, précise et non

équivoque. Elle doit définir l'étendue géographique de la mobilité, en mentionnant les pays ou zones

concernés de manière déterminée ou déterminable

Confidentialité

La clause ne peut conférer à l'employeur un pouvoir discrétionnaire illimité et doit respecter les droits

fondamentaux du salarié, notamment la vie privée et familiale, l'égalité de traitement et la non-

discrimination (articles L.251-1 et L.241-1 du Code du travail). Sa mise en œuvre doit respecter le

principe de bonne foi contractuelle et ne pas porter atteinte de façon disproportionnée aux intérêts

légitimes du salarié

Traçabilité
L'employeur doit également garantir la traçabilité des décisions et l'encadrement humain lors de la

mise en œuvre de la mobilité

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.
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Élément Détail

Mobilité

L'insertion d'une clause de mobilité internationale dès l'embauche impose à l'employeur d'informer le

salarié, par écrit, des modalités d'exécution de la mobilité, conformément à l'article L.121-4 du Code du

travail. Ces modalités incluent la durée de l'affectation, la prise en charge des frais, les conditions

d'accompagnement, l'adaptation du contrat aux législations étrangères et les garanties relatives à la

protection sociale

Sécurité et

santé

Toute modification substantielle des conditions de travail (rémunération, temps de travail, sécurité

sociale) résultant de la mobilité doit être prévue dans le contrat ou faire l'objet d'un avenant écrit.

L'employeur doit respecter un délai de prévenance raisonnable avant toute affectation à l'étranger, en

tenant compte de la situation personnelle et familiale du salarié

Égalité de

traitement

L'égalité de traitement entre salariés doit être assurée lors de la mise en œuvre de la mobilité

internationale

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le champ d'application de la clause de mobilité internationale aux fonctions ou

catégories de salariés pour lesquelles la mobilité est objectivement justifiée par la nature de l'activité. La clause doit

être individualisée et adaptée à la situation du salarié, en évitant toute généralisation abusive.

Il est conseillé de prévoir des mesures d'accompagnement, telles que l'assistance à la relocalisation, la prise en

charge des frais de déplacement et d'installation, ainsi que la garantie du maintien des droits sociaux. L'employeur

doit documenter toutes les étapes de la procédure et assurer un encadrement humain lors de la mobilité.

En cas de refus du salarié d'exécuter la mobilité dans les conditions prévues, l'employeur doit évaluer la

proportionnalité de la sanction envisagée, toute mesure disciplinaire devant être justifiée, proportionnée et

conforme au principe d'égalité de traitement.
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Cadre juridique

Référence Objet

L.121-1
du Code du travail : obligation de remise d'un contrat écrit précisant les éléments essentiels, dont le

lieu d'exécution

L.121-4 du Code du travail : obligation d'information écrite sur les modifications substantielles du contrat

L.251-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

L.241-1 du Code du travail : interdiction des discriminations

Droit

applicable

Articles 1134 et 1135 du Code civil luxembourgeois : force obligatoire des conventions et exécution

de bonne foi

Droit

applicable
Article 8 de la Constitution luxembourgeoise : respect de la vie privée et familiale

Jurisprudence
Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la proportionnalité et la validité

des clauses de mobilité

Droit

applicable

Toute clause doit être compatible avec l'ordre public luxembourgeois et garantir la protection

minimale prévue par la législation nationale

La rédaction d'une clause de mobilité internationale doit être particulièrement rigoureuse, individualisée et conforme à l'ensemble des

obligations légales. Toute imprécision, disproportion ou non-respect des droits fondamentaux expose l'employeur à un risque de

nullité de la clause et de contentieux prud'homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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